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Fiche d’identité 

 
 
 

��� �  URAPEDA-PACA  
Union Régionale des Associations de Parents d’Enfants Déficients Auditifs en Provence-
Alpes-Côte d’Azur 
 
 
��� �  Activité  
Accompagnement des enfants, jeunes et adultes sourds et malentendants dans leurs 
parcours scolaire, universitaire, professionnel, familial, médical, para-médical et social. 
 
 
��� �  20 ans d’évolution 
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�

�
�
�

��� �  Statut Juridique    
Association Loi 1901 reconnue d’intérêt général 
�
�

��� �  Présidente    
Pascale DOMEYNE – Maman d’enfant sourd. 
 
��� �  Directrice Générale   
Chantal MATHERON 
 
��� �  Siège social et administratif    
390 rue Claude Nicolas Ledoux, 13854 Aix-en-Provence – 04 86 13 21 00 

Après la seconde 
guerre mondiale , 
des parents d’enfants sourds 
se sont rassemblés pour 
s’entraider et se soutenir.  

Les structures existantes 
d’éducation et de scolarisation 
des enfants sourds ne 
permettaient pas alors 
l’intégration, ni l’accès à 
l’emploi.  

Ces parents ont alors décidé 
de faire changer les mentalités 
et les lois.  

Ainsi fut créé l’ANPEDA 
(Association Nationale de 
Parents d’Enfants Déficients 
Auditifs). 

1989 

création de deux 
associations en 
PACA :  

·  la première gère 
des services pour 
l’accompagnement 
familial et 
l’intégration 
scolaire des 
enfants, �

·  la seconde gère 
des services pour 
l’intégration 
professionnelle et 
sociale des jeunes 
et adultes sourds	�

2002 
fusion des deux 
associations pour 
mieux coordonner 
l’ensemble des 
actions 
d’accompagnement 
familial, scolaire, 
universitaire, 
professionnel, social 
et familial. 

Aujourd‘hui , 
l’ANPEDA continue 
d’intervenir dans les 
instances 
gouvernementales 
afin d’améliorer le 
cadre légal et 
réglementaire 
existant.  
 
De son côté, 
l’URAPEDA PACA, 
en réorganisant ses 
services, tente de 
répondre au mieux 
aux besoins de la 
personne sourde, de 
sa famille et de son 
environnement. 
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L’URAPEDA-PACA en Chiffres  

 
 
 
 
 
93 salariés en paca 
 
10 bureaux locaux  implantés dans les 6 départements de la région PACA 
 Bouches du Rhône  3 à Marseille, 1 à Aix en Provence 
 Var    1 à Toulon 
 Alpes-Maritimes   1 à Mouans-Sartoux 
 Alpes du Sud   1 à Gap 
 Alpes de Haute Provence 1 à Digne et 1 à Manosque 
 Vaucluse   1 à Avignon 
 
 
630 bénéficiaires adultes  accompagnés en 2008 
 
 
110 bénéficiaires enfants  accompagnés en 2008  
 
 
20 ans d’accompagnement des personnes sourdes et malentendantes en PACA   
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Mission �   ENFANTS 
 

Education précoce et scolarisation 
 
 
 
En PACA, L’URAPEDA-PACA accompagne près de 110 enfants  chaque année et depuis 
plus de 15 ans. 
 

Nous intervenons : 
 

·  auprès des enfants de 0 à 3 ans pour leur éducation précoce, et auprès des 
parents pour l’accompagnement familial. 

 
·  auprès des enfants de 3 à 20 ans, avec leurs familles, pour la scolarisation dans 

les écoles ordinaires. 
 
 
 
��� �  Quel accompagnement ?  
Un projet éducatif, thérapeutique et de scolarisation est élaboré conjointement par la famille 
et l’URAPEDA-PACA. Ce projet va déterminer quels sont les accompagnements dont 
l’enfant va bénéficier durant l’année scolaire : en classe, à son domicile, etc. 
La famille et l’enfant sont les acteurs principaux des décisions.  
 
 
 
��� �  Par qui ?   
L’équipe pluridisciplinaire composée de : médecin ORL phoniatre,  orthophonistes, 
psychologues en accompagnement familial, psychologues en éducation cognitive, 
psychomotriciens, interfaces pédagogiques et de communication utilisant le LPC, la LSF* 
(voir en annexe), et la prise en note. 
 
 
 
��� �  Avec qui ?   
Les partenaires sont : l’Education Nationale , les centres de correction auditive et les 
audioprothésistes, les services sociaux, les CAMSP, CMPP, PMI, les CHU ou médecins 
spécialisés en audiophonologie. 
 
 
��� �  Où ?  
Les lieux d’intervention sont : les établissements scolaires et centres de formation, bureaux 
des SSEFIS, domicile de l’enfant, tout lieu de vie (crèche, famille d’accueil…) ou d’activité de 
l’enfant, et tout lieu permettant d’apporter à l’enfant les prestations qui lui sont nécessaires. 
 
��� �  Répartition départementale  
    Département 13 : 30 enfants 
    Département 04/05 : 40 enfants 
    Département 06/83 : 40 enfants 
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Mission �   JEUNES et ADULTES       
 

Prestations et services médico-sociaux 
 
 
Le services PRISM, les SAVS et le SAMSAH* accompagnent en PACA chaque année plus 
de 630 jeunes et adultes sourds. 
 
��� �  Ces services ont pour objectifs de : 
·  Permettre aux personnes sourdes et malentendantes d’accéder aux services de la 

collectivité, d’exercer leur citoyenneté et de vivre une vie sociale pleine et entière.  
·  Permettre aux personnes sourdes et malentendantes d'acquérir les compétences et 

qualifications nécessaires pour accomplir leur projet professionnel. 
·  Favoriser l’accès et le maintien dans l’emploi des personnes sourdes et malentendantes ; 
 
 
��� �  Nos champs d’intervention 
 
Nous intervenons dans de nombreux champs : 
�  familial, social, médical, paramédical, juridique, scolaire, universitaire, en formation 
professionnelle ou encore en entreprise. 

 
��� �  Qui fait appel nos services ? 
 
 

·  Les adultes  sourds ou malentendants 
 
·  Toute structure de droit public ou privé   

 
 

 
 
 

��� �  Quels services et quelles prestations ? 
 
Pour les personnes sourdes et malentendantes : 
 
·  La mobilisation d'aides à la communication adaptées : interprètes en 

Langue des Signes Française (LSF) et interfaces de communication, 
·  Un appui individualisé durant la recherche d’emploi ou en formation ; 
·  Un accompagnement médical et social. 

 
 

Pour les entreprises, institutions et organismes de  formation : 
 
·  Une information et une sensibilisation à l’accueil des personnes sourdes ou 

malentendantes ; 
·  Un appui technique lors des phases d'intégration de personnes sourdes ou 

malentendantes ; 
·  Un suivi durant le contrat de travail ou la formation ; 
·  L’intervention d’un interprète en LSF ou d’un codeur en LPC (voir en annexe). 

                                                 
* voir page suivante pour les cigles 
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Répartition régionale  
des services et prestations 

 annexe 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

ALPES-MARITIMES  (06)   
Service PRISM,  
SAFEP-SSEFIS, SAVS 
Enfants, jeunes et adultes  
 

HAUTES-ALPES (05)   
Service PRISM, SAFEP-SSEFIS, 
SAMSAH-SAVS 
Enfants, jeunes et adultes  

ALPES-DE-HAUTE- 
PROVENCE (04)   
Service PRISM, SAFEP-
SSEFIS, SAMSAH-SAVS 
Enfants, jeunes et adultes  
 

BOUCHES-DU-RHONE (13)  
Service PRISM, SAFEP-
SSEFIS 
Enfants, jeunes et adultes  
 

VAR (83) 
Service PRISM, SAFEP-SSEFIS 
Enfants, jeunes et adultes  
 

VAUCLUSE (84)  
Service PRISM 
Jeunes et Adultes  

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale  (jeunes et adultes) 
SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés  (jeunes et adultes)  
SAFEP : Service d’Accompagnement Familial et d’Education Précoce (enfants 0-3 ans) 
SSEFIS : Service de Soutien à l’Education Familiale et à l’Intégration Scolaire (enfants 3-20 ans) 
PRISM : Prestations Régionales pour l’Insertion des Sourds et Malentendants (jeunes et adultes) 
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Nos partenaires 

Annexe 
 
 
L’URAPEDA-PACA tient à remercier vivement pour leur soutien les partenaires suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
GAP – AUTOMOBILES 
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Quelques chiffres sur la  

 

surdité  en France 
Annexe 

 8% des français sont concernés par la malentendance soit 

5 millions de personnes dont 2 millions ont moins de 55 ans. 

Pour la moitié des français, la nuisance numéro 1 est le bruit. 

1 enfant sur 1000 et 1 adulte sur 10 sont touchés par des troubles de l'audition. 

30 000 à 50 000 jeunes et adolescents présentent des altérations graves ou sévères du système 

auditif. 

1ère cause de réforme au service militaire : la déficience auditive. 

2 500 000 personnes de tout âge souffrent d'acouphènes (sifflement ou bourdonnement) et près de 4 

millions en ont ressentis un jour ou l'autre.. 

600 millions de Francs sont dépensés chaque année pour la surdité professionnelle. 

46% des motards sont atteints de troubles auditifs. 

Plus de 130 médicaments ont été reconnus potentiellement ototoxiques. 

1000 plaintes sont déposées chaque année pour des bruits de voisinage.  

60 millions de boules Quiès ont été vendues en 1999. 

54 % des personnes interrogées admettent entendre moins bien dans une ambiance bruyante. 

Parmi les Français malentendants en France : 
55 % révèlent une surdité légère (perte d'audition de 20 dB à 40 dB).  
33 % sont atteints de surdité moyenne (perte d'audition de 40 dB à 70 dB). 
9 % présentent une surdité sévère (perte d'audition de 70 dB à 90 dB).  
3 % sont sourds profonds (perte d'audition de plus de 90 dB).  
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Halte aux idées reçues !! 

Annexe 
 
LES SOURDS SONT MUETS ! 
Faux  

Les sourds ne sont pas muets. Certains parlent aussi bien que vous et moi. D’autres, c’est vrai, ont des 
difficultés à bien articuler, à poser leur voix… Mais cela ne doit pas être facile de contrôler sa voix quand on ne 
l’entend pas, non ? 

 
LES SOURDS N’ENTENDENT RIEN ! 
Faux  

Cela dépend de l’importance de la perte en décibels de la personne concernée. Mais les surdités sont 
rarement totales ! Que la surdité soit légère (55% de la population sourde), moyenne (33%), sévère (9%) ou 
profonde (3%), le jeune sourd ne vit pas dans un monde de silence. 

Il faut savoir que certains sourds se servent du téléphone et que beaucoup écoutent de la musique, vont 
aux concerts et sortent en boîte de nuit. Leur perception des sons est différente, mais réelle. 

 
LES SOURDS SONT DES FOUS ! 
Archi faux  

L’inconnu et la différence font malheureusement souvent très peur… Pendant plusieurs siècles, les 
personnes atteintes de surdité ont été à tort considérées comme effrayantes, dangereuses et folles. Il n’y a pas si 
longtemps, elles pouvaient encore être internées dans des hôpitaux psychiatriques ! L’acceptation et le traitement 
du handicap sont très récents. 
 
LES SOURDS SONT DES ATTARDES  ! 
Non, non, non… 

Ce n’est pas parce que certains sourds ont parfois des difficultés à s’exprimer et à communiquer qu’ils 
sont intellectuellement déficients. La surdité n’altère en rien les capacités intellectuelles. On rencontre de plus en 
plus d’étudiants sourds qui mènent des études supérieures.  
 
TU NE PARLES PAS AVEC LES MAINS  ? ALORS TU N’ES PAS SOURD ! 

La Langue des signes française (LSF) n’est pratiquée que par environ 3% de la population sourde 
française (soit 80 000 personnes). Nombreux sont les sourds qui parlent (« oralisation ») et qui lisent sur les 
lèvres de leurs interlocuteurs (« lecture labiale ») !  
Peut-être avez-vous déjà parlé à un sourd sans vous en rendre compte… 

 
COMMUNIQUER AVEC UN SOURD ? IMPOSSIBLE… 
Absolument pas  

Parler à un sourd, ce n’est pas parler dans le vide… à condition de savoir s’y prendre ! 
Tout d’abord, sachez que l’on peut apprendre la LSF, au lycée, à la fac (à Aix-en-Provence par exemple) 

ou en suivant des stages. La LSF a été reconnue depuis peu comme étant une langue à part entière ! Donc, face 
à un sourd qui la pratique, ne vous dites pas qu’il est incapable de communiquer mais plutôt qu’il ne parle pas la 
même langue que vous… 

Quant au sourd qui « oralise », il faut savoir qu’il va s’appuyer avant tout sur les formes de 
communication non verbales qui accompagnent les discours : gestuelle, regard, expressions du visage, 
mimiques…  
Alors si vous vous placez face à cette personne pour la laisser lire sur vos lèvres, que vous faites quelques efforts 
d’articulation et que vous êtes expressif (sans geste inutile), vous devriez vous en sortir ! 

 
POUR ENTENDRE NORMALEMENT , UN SOURD N’A QU’A PORTER UN APPAREIL  ! 
Ce n’est pas si simple ! 

Selon le type et le degré de surdité l’appareillage n’est pas toujours possible ou utile. De plus, si 
l’appareil améliore la perception, il ne corrige pas la surdité comme des lunettes corrigent la vue.   
 
LES SOURDS NE PEUVENT PAS ETRE AUTONOMES… 
Faux  

Les sourds conduisent, téléphonent, travaillent et peuvent tout faire comme tout le monde dans les 
activités quotidiennes. Techniquement certaines adaptations sont possibles (sonnerie lumineuse du téléphone 
fixe, des sonnettes, des alarmes…) et le progrès est souvent leur allié (vibreurs, prothèses auditives de plus en 
plus performantes…). 
 
LE BRUIT NE DERANGE PAS LES SOURDS . 
C'est faux :  

Les sourds et les malentendants sont très sensibles aux bruits et aux vibrations. Une ambiance bruyante 
est difficile à supporter pour un sourd appareillé. 
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La LSF,  
le LPC,  

 
quelques explications…  

Annexe 
 
Les personnes sourdes utilisent principalement la vue, pour recevoir l’information. Pour cela, elles 
peuvent s’appuyer sur le langage non verbal et la lecture labiale : 
 
·  le langage non verbal 
En parlant, nous ne restons pas inertes : notre corps parle. Il accompagne nos pensées en réalisant 
des gestes, en les mettant en scène, en montrant nos émotions.  
Mais ces gestes ne traduisent que partiellement notre pensée. 
 
·  la lecture labiale 
Les personnes sourdes tentent de déchiffrer nos propos en lisant sur nos lèvres. Mais cela ne permet 
pas de comprendre la totalité du message. 
 
 
Aussi, les personnes sourdes ont à leur disposition 2 outils leur permettant de communiquer et de 
recevoir l’information en totalité. 
 
 
 
La LSF – Langue des Signes Française 
Cette langue met en image les idées. 
La LSF est une langue à part entière avec son vocabulaire et sa grammaire.  
Cette grammaire gouverne l’usage du corps : comment les mains et les bras bougent dans l’espace et 
quelles expressions du visage et mouvements de tête et d’épaules les accompagnent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le LPC – Langage Parlé Complété 
Cette technique met en image les sons prononcés.  
Le LPC est une technique simple qui permet de compléter la lecture labiale afin de la rendre 
entièrement compréhensible pour la personne sourde.  
Concrètement, la personne effectue des gestes précis à coté de son visage pendant qu’elle parle.  
Ces gestes permettent de préciser tous les sons prononcés. Ainsi, cette technique permet d’éliminer 
toutes les ambiguïtés dues aux sosies labiaux (les mots qui se ressemblent lorsqu’ils sont lus sur les 
lèvres). Par exemple en lecture labiale, les sons "pa", "ba" et "ma" sont perçus de la même façon. A 
ces trois sosies correspondent trois codes différents du LPC, permettant ainsi de les différencier 
clairement. 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


